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N° Axe Action Animé par Livrables Modalités

1 1 – Prévenir DEAL DAAF 2019

2 1 – Prévenir DAAF DEAL 2020 AM Phyto 974

3 1 – Prévenir DEAL DAAF, ONCFS 2020 AM faune de niveau 2 publié au JO

4 1 – Prévenir DAAF Douanes, DEAL, 2019

5 1 – Prévenir DAAF Douanes, DEAL Journées de formation à destination des agents

6 1 – Prévenir DAAF Douane 2020

7 1 – Prévenir DEAL 2019

8 1 – Prévenir DEAL DAAF, CBNM, BNOI 2020

9 1 – Prévenir  ONCFS-BNOI 2019

10 1 – Prévenir DEAL 2019

11 1 – Prévenir DEAL Membres du GEIR 2019

12 1 – Prévenir 2020

13 1 – Prévenir CNFPT 2019

14 1 – Prévenir UNEP 2020

15 1 – Prévenir SREPEN SREPEN 2019

16 1 – Prévenir DEAL 2020

17 1 – Prévenir CBNM 2020 Programme Via DAUPI (FEDER)

18 1 – Prévenir DEAL 2019

19 1 – Prévenir CBNM 2019 Renforcer l’animation au plus près des gestionnaires

20 1 – Prévenir DEAL 2019

21 1 – Prévenir Département 2020

22 1 – Prévenir ONCFS 2020

Autres acteurs 
principaux

Échéance 
prévisionnelle 1er 

livrable
Disposer d’un 1er arrêté ministériel flore EEE de niveau 2 
(interdiction d’introduction et de tous usages à La 
Réunion)

AM flore de niveau 2 publié au JO

Disposer d’un arrêté ministériel phytosanitaire DOM  
complémentaire

Certaines EEE et EEEUE, également nuisibles des cultures, ont été 
basculées en 2018 dans le projet d’AM phyto 974, en concertation 
DAAF/DEAL

Disposer d’un 1er arrêté ministériel faune EEE de niveau 
2
(interdiction d’introduction et de tous usages à La 
Réunion)

Mobiliser la gouvernance locale (élus, décideurs institutionnels, 
économiques)  pour prioriser le dossier au niveau national.

Mobiliser les douanes sur la question des EEE en 
établissant une feuille de route pour les points 
d’introduction passagers et voie postale

Feuille de route donnant le niveau d’implication 
qu’accepte la douane au moins pour les situations 
où tout est interdit (poste, bagages…)

Ne pas limiter le contrôle aux ports/aéroports, orienter sur la voie 
postale.

Renouveler les actions de formation des services de 
contrôle (Douane-DAAF) sur les contrôles spécifiques 
EEE en voie passagers

Si nouvelle 
réglementation, 

ou en cas de 
changements de 

personnels

Opérer un contrôle (au moins documentaire) 
systématique des espèces de flore et de faune EEE niv 2 
au niveau du fret. Les listing ne présentant pas le nom 
d’espèce seront mis en attente (quarantaine) ou 
renvoyés.

- Présence de cet item dans le plan de contrôle 
MIPE

- Registre de suivi des espèces mises en 
quarantaine ou renvoyées

- Définir les modalités de contrôle en fonction des moyens disponibles.
- Assurer la traçabilité du contrôle effectif (espèces bloquées aux 
frontières)

Selon moyens disponibles, action complémentaire de surveillance/ 
sensibilisation  (fret) des espèces consensuelles locales non 
réglementées (660 environ) et information de la DEAL

Communiquer largement sur les obligations de 
déclaration de détention dès la publication des arrêtés 
de niveau 2

DAAF, UHPR, 
Groupement des 

vétérinaires ?
Supports physiques et dématérialisés (spots, 
reportages…)

- S’appuyer sur les supports métropolitains.
- Pour la faune, reprendre les modalités de l’opération tortue radiée ?

Mettre en œuvre un plan contrôle des points de vente 
d’espèces végétales pour vérifier le respect des listes 
d’interdiction

Présence de cet item dans le plan de contrôle 
MIPE

Registre des EE végétales repérées/saisies en 
points de vente

- Définir les modalités de contrôle en fonction des moyens disponibles.
- Assurer la traçabilité des contrôles effectués
- Une collaboration avec le CBNM pour les questions 
d’identification/taxonomie permettrait de contourner le problème de 
formation

Mettre en œuvre un plan de contrôle des points de 
vente ou d’élevage d’espèces animales pour vérifier le 
respect des listes d’interdiction

DAAF, DEAL 

Présence de cet item dans le plan de contrôle 
MIPE

Registre des EE animales repérées/saisies en 
points de vente

- Définir les modalités de contrôle en fonction des moyens disponibles.
- Mettre en regard des déclarations de stocks commerciaux ou 
détention préalable
- Assurer la traçabilité des contrôles effectués

Réaliser un plan de communication triennal à l’échelle 
du POLI et le mettre en œuvre, pour concerner et 
mobilier la société réunionnaise sur l’enjeu des 
invasives.

Prestataire et 
COPIL POLI

Stratégie de sensibilisation déclinée en un plan 
opérationnel de communication

- Pour toutes les actions de sensibilisation : faire un état des lieux 
avant/après POLI pour en mesurer l’efficacité. Pour les Décideurs par 
exemple, l’état des lieux peut être réalisé à partir de l’enquête CEB de 
juin 2018, du quizz GEIR et du retour de Petite Île.
- Travailler sur des indicateurs permettant l’évaluation de l’impact de 
la sensibilisation sur la société réunionnaise

Poursuivre l’animation régulière du GEIR et la mise à 
jour du WEBGEIR 

- Actu WEBGEIR au moins chaque mois
- Newsletter au moins 2x/an (l'actu du GEIR)
- Réunion de partage du GEIR au moins 1x/an

Mise à disposition de l’actualité des EEE, de l’avancement du POLI et 
des retours d’expérience de manière ludique

Former les techniciens de la chambre d’agriculture pour 
sensibiliser et accompagner les acteurs du monde 
agricole dans la connaissance des EEE et la lutte 
associée

Chambre 
d’agriculture

CNFPT, DEAL, 
DAAF, FDGDON, 

ARMEFHLOR, 
UHPR ? Lycées 

agricoles ?

* 1 à 3  formations à destination des techniciens 
de la CA
* 100% de techniciens formés au moins 1 fois
* Synthèse d’évaluation par les stagiaires

Une 50aine de techniciens à former : formation à renouveler chaque 
année (1/2 journée) pour rappels/ nouveautés car turn-over assez 
rapide des techniciens.

Contenu :
Compléter les formations qui peuvent être délivrées par la FDGDON.
-bases sur les invasion biologiques
-reconnaissance des principales EEE associées aux milieux agricoles – 
bonnes pratiques de lutte qu'ils pourraient conseiller aux agriculteurs.

Vérification de la faisabilité d’une offre de formation (payante) par le 
CNFPT, au moins pour la 1ère session.

Former les techniciens des services techniques des 
collectivités pour sensibiliser et connaître l’enjeu EEE et 
la prévention/lutte associées

COPIL POLI,  
ARMEFHLOR

Avr 19 : 1 atelier aux rencontres territoriales des 
Espaces Verts et de la Biodiversité

Fin sem1_19 : 1 information : matinale ciblées sur 
les encadrants

2019 : 1 première formation opérationnelle

 2022 :
* Nb Journées de formation à destination des 
techniciens des collectivités

* % de techniciens formés
Synthèse d’évaluation par les stagiaires

* % de collectivités touchées

Cf livrables

Prévoir une réunion de calage CNFPT/COPIL POLI (au moins 
DEAL/Région/Département) à l’issue des rencontres ou à l’issue de la 
matinale.

Former les entrepreneurs du paysages et leurs équipes 
pour sensibiliser et accompagner dans la connaissance 
des EEE et la prévention/lutte associées

CAUE, 
ARMEFHLOR, DEAL, 

DAAF, UHPR

 Nb Journées de formation à destination des 
agents des entreprises du paysage

% de personnel formé

Synthèse d’évaluation par les stagiaires

Organiser une sensibilisation spécifique auprès des 
clubs associatifs (dont 3ème âge)

 Nb Journées de sensibilisation auprès des clubs 
et associations
% d ‘associations sensibilisées
Synthèse d’évaluation par les bénéficiaires

Besoin de priorisation d’actions avec les moyens dédiés, qui vont 
conditionner et permettre l’action

Introduire le sujet des invasives dans les foires expo 
dédiées à la faune/flore exotique

COPIL POLI, UNEP, 
ARMEFHLOR, 

SEOR, NOI, 
FDGDON…

* Sensibilisation intégrée à la communication de 
l’organisateur :

Foires cibles : au moins 1 faune (Zanimos) & au 
moins 1 flore (Festi’Plante, Florilèges…)
But : que les organisateurs de chacune des 2 
foires intègrent le message EEE lors de chaque 
édition

* Les subventions publiques à ces èvènements 
intègrent systématiquement des critères en 
matière de pr évention EEE

Intégrer des critères dans l’attribution des subventions

Interaction en amont avec l’organisateur pour définir le message à 
porter, à quel niveau intégrer la sensibilisation du consommateur dans 
sa campagne de communication

Présence sur stand dédiés avec activités ludiques pour sensibiliser le 
public aux EEE

Poursuivre la démarche DAUPI : formaliser et 
développer le réseau de semenciers d’indigènes libres 
d’accès pour fournir la demande en spécimens 
d’indigènes pour l’ornement

ONF, PNRun,UHPR, 
Région

Cartographie et base de donnée utilisable  des 
arboreta

Poursuivre la mobilisation du public pour les 
signalements faune/flore sur le WEBGEIR et généraliser 
l’implication des têtes du réseau de surveillance dans 
l’animation de la réponse rapide

CBNM, ONCFS,  
FDGDON, 

FDAAPPMA

-Formulaire de signalement amélioré 
utilisable depuis smartphone
- Formulaire de validation amélioré
- cartes de répartition des observations de 
chaque espèce 
- mise à disposition des listes d’espèces 
faune et flore envahissantes et 
potentiellement envahissante

- Animer la mise à jour régulière de la liste des espèces envahissantes 
et potentiellement envahissantes à La Réunion, et la mettre à 
disposition sur le WEBGEIR (faune, flore)
- Demander un retour d’expérience aux utilisateurs du formulaire de 
signalement du WEBGEIR et l’adapter en conséquence

Poursuivre et améliorer l’organisation et le suivi de la 
réponse rapide flore via la plate-forme commune  et 
l’animation des gestionnaires associée

Département, 
PNRun, ONF, DEAL

Faire traiter au moins 10 % des entrées en plus 
chaque année pour atteindre 90 %.
État 0 : 40 % des signalements donnent lieu à des 
suites.

Généraliser la mise en œuvre du protocole commun de 
gestion de la faune exotique récupérée, en lien avec le 
centre de transit de la SEOR

 DAAF, ONCFS, 
SEOR, Douanes, 

SDIS, vétérinaires
+ MIPE

Protocole commun de gestion de la faune 
exotique utilisé par toutes les structures 
recueillant de la faune sauvage exotique

- avec la SEOR, faire connaitre le protocole lors d'une visite technique 
du centre de transit.

- avec la DAAF, mieux intégrer la prévention des EEE dans l’instruction 
des dossier de capacitaires et d’autorisation d’ouverture d’élevage FSC

Mettre en place une brigade d’intervention  rapide PEE

Equipe dédiée, qui assurera également du suivi des 
arrachages dans le temps
Appuyée par renforts issus des structures gestionnaires 
existantes (savoir faire, etc.)

CBNM, DEAL , 
PNRun, ONF, 

GCEIP, AVE2M

Équipe d’intervention mise en place

 En priorité hors espace disposant d’un 
gestionnaire qualifié et pour les espèces 
réglementées).

- PNRun : faire bénéficier les agents de cette brigade de la formation 
PNRun à l’encadrement des chantiers participatifs.

- DEAL : Prendre des arrêtés de lutte pour faciliter l’action lorsque la 
sensibilité du public est susceptible de la limiter.

Organiser des formations pour les acteurs de la lutte 
contre la faune invasive

DEAL, ONCFS 
(reconnaissance), 

FDC (tir et 
piégeage)? SDIS 
(manipulation) ? 

SEOR ?

- une session tir et sécurité
- une session piégeage
- une session reconnaissance d’espèce
- manipuler une espèce inconnue en sécurité

- au moins pour la « brigade » GPMDLR si action confirmée, et pour 
Louvetiers.
Ouvrir plus largement si possible aux gestionnaires d’espaces naturels 
ou associations acceptant de se mobiliser activement.

-  ONCFS : montage du programme de formation détaillé et 
identification des personnes ressources par ONCFS

- DEAL : identifier opérateur administratif/logistique et financier pour 
l’organisation matérielle de la formation
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23 1 – Prévenir GPMDLR 2020

24 1 – Prévenir DEAL 2019

25 1 – Prévenir ONCFS 2020

26 1 – Prévenir Initier une coopération avec des territoires de la ZOI Région 2022

27 1 – Prévenir UMR PVBMT 2020

28 2 – Lutter CIRAD 2019 Mise à jour annuelle

29 2 – Lutter PNRun ONF, CIRAD 2019 Version simplifiée disponible et diffusée

30 2 – Lutter Département 2020

31 2 – Lutter Département 2020

32 2 – Lutter PNRun 2020

33 2 – Lutter PNRun 2022

34 2 – Lutter Mettre en place des chantiers de lutte participative PNRun 2019

35 2 – Lutter PNRun 2020 Cf Programme LIFE  et PNA Pétrels

35bis 2 – Lutter DAAF 2019

36 2 – Lutter SEOR 2022 Cf Programme LIFE BiodivOM et PNA Tuit-Tuit

37 2 – Lutter Département 2020

38 2 – Lutter PNRun 2019

39 2 – Lutter NOI DEAL 2019

40 3 – Innover UMR PVBMT 2020

41 3 – Innover PNRun 2020

42 3 – Innover UMR PVBMT CBNM,  UICN, COI 2021 Repartir sur une méthode analogue à l’atelier EPIBIO 2017

43 3 – Innover PNRun 2020

44 3 – Innover CBNM 2020 Liste de PEE aquatiques problématiques

45 3 – Innover Région

46 3 – Innover UMR PVBMT 2019 Rapports

47 3 – Innover CBNM 2019

Former des agents d’intervention rapide au sein du 
personnel du Grand Port maritime, pour gérer les 
détections précoces de faune dans l’enceinte portuaire

centre de transit de 
la SEOR, ONCFS, 

DEAL
« Brigade » d’intervention créée

Éradiquer sur le terrain les espèces interdites de flore 
déjà présentes

DAAF, UHPR, UNEP, 
associations PN, 
PNRun, ONF et 

autres 
gestionnaires, MIPE

- 2019 : procédure de police de l’environnement 
en cas de constat de présence d’espèce interdite 
- 2019 : protocole opérationnel d’éradication 
d’espèce interdite validé avec chaque structure
- 2020 : réussir une 1ère éradication et construire 
un retour d’expérience
- 2022 : bilan d’éradication par espèce

- DEAL/DAAF en charge de proposer la procédure/ protocole et 
coordonner l’organisation opérationnelle 
-DEAL en charge de la concertation inter-structure et validation en 
MISEN/MIPE

- prendre un arrêté préfectoral de lutte à partir du moment où 
l’intervention unilatérale en foncier privé est nécessaire.

Éradiquer sur le terrain au moins une espèce interdite 
ou envahissante émergente de faune, déjà présente sur 
le territoire

 MIPE, DEAL, DAAF, 
louvetiers,  

fédération de 
chasse, 

associations PN, 
PNRun, ONF et 

autres 
gestionnaires

– 2019 : procédure de police de l’environnement 
en cas de constat de présence d’espèce interdite 
sur le territoire ou dans le milieu naturel
- 2019 : procédure de mobilisation créée et 
validée avec chaque structure.
- 2020 :Réussir l’éradication du Mainate religieux 
et construire un retour d’expérience pour de 
nouveaux cas

- DEAL/DAAF en charge de proposer la procédure de police

- ONCFS en charge de proposer la procédure de mobilisation et 
assurer  l’organisation opérationnelle  / DEAL en charge de la 
concertation inter-structure et validation en MISEN/MIPE

- ONCFS propose les méthodes les plus adaptées

- prendre un arrêté préfectoral de lutte à partir du moment ou la 
procédure de mobilisation est actée : Arrêté qui matérialise 
l’organisation de la lutte / 
Mode de gestion qui implique le grand public selon certaines 
modalités

Etat, CIRAD, 
Université Partenariat avec un pays de la zone via les 

guichets de la Région 

Identifier un contact privilégié au sein de chaque territoire afin de 
simplifier les relations diplomatiques directes Réunion/ZOI et faciliter 
les échanges (pendant technique dan s une autre action)

Poursuivre la dynamique du programme EPIBIO 2015-
2020, dans la ZOI

DEAL, CBNM, ONF, 
UICN

1 correspondant par territoire si possible

1 bilan des suites opérationnelles aux 
conclusions :
* de l’atelier biosécurité de 2017 au Tampon
* de l’atelier douanes de 2018 à Madagascar

Solliciter un correspondant technico-scientifique dans chaque 
territoire de la ZOI pour échanges sur moyens de détection et de 
prévention et succès/échecs
-Pour les Comores, profiter de la thèse en cours (Anziz, suite à la 
priorisation des espèces réalisée en 2018)

- Pour les autres territoires, de la même manière, profiter des réseaux 
d’échanges existants et dynamiques en cours

Actualiser annuellement la priorisation des espaces 
grâce à l’outil développé par le CIRAD

PNRun et autres 
membres du COPIL 

POLI
Poursuite du projet de priorisation animé par le PNRun et thèse 
associée 

Prévoir une version simplifiée de la priorisation des 
actions de lutte pour mise à disposition du grand public 
et des élus et favoriser ainsi l’action du plus grand 
nombre au profit des secteurs prioritaires

Une fois la hiérarchisation aboutie, faire se prononcer formellement 
les structures gestionnaires et financeurs sur la priorité allouée à la 
lutte sur les secteurs prioritaires

Lutter contre les plantes invasives dans les espaces 
prioritaires d’intervention

ONF, PNRun,  
CIRAD, Université, 

AVE2M, GCEIP, 
assos, collectivités, 

CBNM,

Proportions de Surfaces prioritaires traitées, 
budget total/an, nombre d’acteurs concernés

Éviter l’introduction involontaire d’EEE dans les espaces 
prioritaires par la mise en place une procédure à suivre 
lors de la pénétration en milieux naturels 
(vêtements/chaussures, 
gestionnaires/visiteurs/travailleurs…)

PNRun, ONF, 
CBNM, associations 

gestionnaires

- Procédure de vérification du matériel
- Équipements d’auto-contrôle vis-à-vis des 
exotiques sur les sentiers autour des espaces 
prioritaires
- communication associée 

 - Intégrer au plan d’action DAAF sur les animaux errants un focus sur 
ces zones  -  Maintenir en parallèle les actions d’évitement de 
recolonisation (gérées par l’AVE2M) – en complément de la stratégie 
globale de contrôle des chats

Mettre en place un protocole partagé  de suivi de 
l'efficacité des actions de lutte PEE et évaluer la 
résilience des habitats suite aux opérations

Membres du COPIL 
POLI

Protocole commun de suivi de l’efficacité des 
actions de lutte et d’évaluation de la résilience 
des habitats

Mettre en œuvre en routine le protocole partagé de 
suivi de l'évolution des invasions PEE

UMR PVMT, 
gestionnaires, 

CBNM Protocole mis en œuvre en routine, au moins par 
PNRun

- L’action 40 de mise au point du protocole est un préalable

- Faire approprier le protocole en routine, au moins en interne au 
PNRun

milieu associatif, 
ONF, GCEIP, 

Nb Chantiers de lutte participative (dès 2019)

Kit d’organisation (base retours d’expérience)

Nb associations disposant d’une personne formée 
à l’encadrement des chantiers participatifs

- Mettre à disposition un kit d’organisation, reproductible pour des  
chantiers de lutte participative sur les surfaces sans gestionnaire : 
jardins privés, parcelles agricoles, milieux urbains

- Formation des encadrants de chantiers EEE dans les associations

Préserver les populations de Pétrels par la Lutte contre 
les chats errants et les rats

AVE2M, SEOR, 
ONCFS-BNOI, 

Intercommunalités

Commun avec action Tuit-tuit : retour 
d’expérience technique et opérationnelle sur les 
actions de lutte
→ viser reproductibilité optimisée sur d’autres 
sites

Sensibiliser les collectivités pour favoriser la stérilisation 
des animaux dans les zones habitées à proximité des 
colonies et autres zones de présence d’espèces 
menacées par les chats

PNRun, 
collectivités, 
vétérinaires

- Formaliser, au 1er semestre 2019, une carte des 
zones prioritaires concernées, et un argumentaire 
associé (PNRun)

- Formaliser un relevé de conclusion sur ce sujet 
lors du CSO du 28 juin 2019

- aborder les modalités de l’action lors du GT « errance » du PNA 
Pétrels, le 3 avril 2019

- le plan de lutte contre l'errance est financé par les collectivités, qui 
ont donc la main sur les budgets et établissent le cahier des charges. 
Ces collectivités se réunissent dans le cadre du CSO (comité de suivi 
opérationnel), avec la DAAF et le GEVEC notamment (vétérinaires 
praticiens).

Préserver les populations de Tuit-tuit par la Lutte contre 
les chats errants et les rats

PNRun, AVE2M, 
ONCFS-BNOI, 

Intercommunalités,

Commun avec action Pétrel : Retour d’expérience 
technique et opérationnelle sur les actions de 
lutte
→ viser reproductibilité optimisée sur d’autres 
sites

Préserver les populations d’oiseaux endémiques par une 
stratégie de gestion des déchets en milieu naturel bien 
expliquée au public

ONF, 
communautés de 

communes, PNRun
Stratégie claire, partagée et connue sur la gestion 
des déchets en milieu naturel

Partir de ce qui existe, le stabiliser et le traduire dans le plan de 
communication triennal

Traduire les spatialement les zones prioritaires de gestion des 
déchets ?

Développer des itinéraires  techniques de restauration 
d'habitats naturels sur les espaces prioritaires après 
lutte contre les EEE et valoriser les itinéraires déjà 
disponibles

ONF, Région, DEAL, 
 CBNM

- 2019 : dépôt de la demande de financement
- 2020-2022 : réalisation du projet
- 2022 : Itinéraires techniques

Programme  dédié de 500-600K€
Valoriser les itinéraires déjà disponibles (suite LIFE forêt sèche, FEDER 
ESPECE)

Lutter contre les Phelsumas exotiques dans le territoire 
du Phelsuma de Manapany

2019 : actions précisées dans le PNA
Annuelle : surface sous contrôle

Développer une ou des techniques de suivi innovantes 
de la répartition des EEE /du degré d'invasion par les 
exotiques /du degré de conservation des habitats

PNRun, autres 
membres du COPIL 

POLI

- 2020 mise au point du Protocole commun de 
suivi de l’évolution des invasions

- 2022 : retour d’expérience sur au moins une  
technique nouvelle.

Via la thèse sur projet priorisation et le FEDER Divine

Mettre notamment en place un protocole partagé de suivi de 
l'évolution des invasions PEE :  intégrer état de d’invasion, niveau de 
fonctionnalité résiduelle, et si possible la dynamique de flux (évolution 
constatée/ attendue)

Identifier les friches agricoles sur lesquelles des activités 
agricoles vont pouvoir être développées pour remplacer 
les exotiques par les indigènes

CD, CA, SAFER, 
collectivités

- 2020 : Cartographie des friches prioritaires 
(phase amont)

- engager un dispositif d’animation foncière sur 2 
zones pilotes

- Phase amont animée par le PNRun : Cartographie des friches 
prioritaires (Travail en cours depuis 2018 Département/PNRun)

- Déclinaison opérationnelle animée par Département

Mettre à jour la listes des PEE présentes dans la ZOI et  
la carte de répartition dans la zone.

 Une liste, une carte et un rapport de 
comparaison avec l’évaluation de 2017

Prioriser les espèces animales à caractère envahissant 
contre lesquelles des actions de lutte seraient 
nécessaires pour préserver le coeur de parc

ONCFS et autres 
membres du COPIL 

POLI
- 2020 : 1ère liste
- révision annuelle de la liste

Il s’agit pour ce POLI de commencer à structurer l’action de lutte 
contre la faune. Pas d’engagement ferme des membres du POLI sur le 
niveau d’implication dans la lutte opérationnelle à ce stade. (cf action 
« Éradiquer sur le terrain au moins une espèce interdite de faune, déjà 
présente sur le territoire »). C’est pourquoi cette action est placée en 
axe 3

Élaborer une liste de PEE aquatiques problématiques, 
présentes et non présentes

expert flore 
aquatique

Favoriser les programmes de recherche sur le sujet des 
invasives

Université, CIRAD, 
PNRun

Au moins une 
thèse finalisée 

sous 4 ans

2019 : mettre en place un village des pratiques 
lors de l’Island Biology Conference (vitrine 
ouverte sur les différentes méthodes et outils de 
lutte) qui intègre une entrée invasives

Autres années : identifier chaque année une 
action phare

Tirer profit du nouveau programme Biodiversa

Mieux tirer profit des ressources de l'Université en recherche et en 
formation pour soutenir les actions du POLI (not. Par mobilisation des 
soutiens thèses de la Région)

Mieux rendre le territoire attractif pour la recherche nationale et 
internationale

Structurer au sein du CIRAD un programme de recherche action au 
profit des gestionnaires de milieux naturels terrestres.

Impliquer les étudiants (stages, thèses, master...) sur la 
thématique des invasives et du POLI

Toute structure 
pouvant accueillir 
des stages, VSC, 
thèses, Lycées 

agricoles

- inscrire la thématique dans les cycles de conférence

- inscrire comme un thème transversal au sein des instances de 
l'université

- proposer des projets tutorés en L3pro lycées agricoles (1j/semaine 
pendant 1 an)

-  mobiliser les associations d'étudiants

Développer un outil de mise en commun des retours 
d'expérience d’actions de conservation

PNRun, ONF, 
GCEIP, DEAL

- 2019 : COPIL en place
- 2020 :cahier des charges de l’outil collectif, 
validé par le COPIL
- 2022 : outil développé

Phase 1 (cahier des charges) présenté à l’appel à projet AFB : 
MascarIne situ
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48 3 – Innover UMR PVBMT

49 3 – Innover UMR PVBMT COPIL POLI 2019 Revues scientifiques publiant les résultats

50 4 – Conditions DEAL COPIL POLI 2020

51 4 – Conditions Organiser une formation à l’animation DEAL COPIL POLI 2019

52 4 – Conditions COPIL POLI 2020

Réaliser une Ecole Thématique sur la durée du POLI : 
échanges à l’échelle internationale sur un thème clé du 
POLI.

 Région, ONF, 
PNRun, CBNM, 

DEAL
Au moins une 

école sous 4 ans
Supports d’acquis de connaissance disponibles 
pour tout public

C’est un objectif de formation faisant appel à l’extérieur

Prévoir un sujet de stage M2 associé, chargé de finaliser les 
conclusions.

Mettre systématiquement à disposition les acquis de connaissance et 
d'expérimentation technique, sur des supports utilisables et 
accessibles facilement par tous (site du GEIR)

Coupler avec échange terrain technique, avec un gestionnaire local
Publier  les résultats obtenus dans des revues 
scientifiques

Sélectionner 1 ou 2 résultats clés à publier en commun + publication 
d’actions individuelles

Synthétiser et valoriser un état d’avancement annuel du 
POLI

- cf livrables définis à la condition de réussite n°5 
du POLI
- revue de presse associée à la diffusion du bilan 
annuel
Formation délivrée au principal référent de 
chaque structure animatrice d’action

Etudier la faisabilité d’une cellule d’incubation des 
projets EEE/ ou plus largement des projets en faveur 
de la biodiversité terrestre

Région 
(ARB ?)

2019 : Prise en compte de l’action dans la mission 
de préfiguration de l’ARB

2020 : formaliser un point d’étape de l’action, 
pour réorientation éventuelle
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